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Martine MARTINEL interpelle les rapporteurs de la M ission média 
 
 
Commission des Affaires culturelles et de l'Education 
Audition, ouverte à la presse, de MM. Christian Kert et Michel Herbillon , rapporteurs 
Mercredi 4 novembre 2009 - Séance de 9 heures 30 
 
 
Mme Martine Martinel. Je voudrais rappeler à MM. Christian Kert et Michel Herbillon que 
l’on compte sur eux pour suivre le conflit social de RFI. 
 
Je sais bien que l’on va recevoir l’Agence France-Presse, mais on peut s’inquiéter de ce que 
Michel Herbillon appelle la modernisation de l’Agence. Quels vont être le statut et le devenir 
de l’AFP ? 
 
Ma seconde question concerne les jeunes et la presse, sujet évoqué par Michel Herbillon. Il 
me semble qu’on se fonde sur des préjugés et que si l’on lit, par exemple, l’étude de Christian 
Baudelot, sociologue qui enseigne à l’École Normale supérieure, sur les jeunes et la lecture, 
on apprend que les jeunes ne lisent pas moins que les vieux, contrairement à une croyance 
répandue. 
 
Par rapport aux remarques concernant l’école, je pense que plus qu’une éducation à la lecture 
de la presse, c’est une éducation aux médias qu’il faudrait renforcer. Je souhaiterais, à cet 
égard, exprimer mes doutes sur l’efficacité d’une lecture quotidienne de la presse, pendant dix 
minutes, à l’école. La rendre obligatoire n’en accroît pas forcément l’intérêt et n’incite pas 
nécessairement à l’assiduité. 
 
Enfin, je souhaiterais demander au rapporteur et à Mme la Présidente quelle démarche ils 
comptent effectuer auprès de M. Luc Chatel pour que la formation des enseignants soit 
assurée. L’éducation à la presse figure dans les programmes de l’école, du collège et du lycée 
depuis fort longtemps. 
 
Malgré cela et malgré la « semaine de la presse à l’école », les enseignants ne sont pas 
formés. Il faut redire à ce propos, que ce n’est ni la suppression des Instituts Universitaires de 
Formation des Maîtres, ni la masterisation, qui contribuera à former des enseignants experts 
dans leur savoir d’origine, qui vont renforcer leur aptitude à enseigner la presse.  
 
Christian Kert. Il y a effectivement une corrélation entre les difficultés des chaînes locales et 
la présence de France 3 qui occupe le terrain depuis un certain temps et a longtemps 
monopolisé l’information dans nos régions. 
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Néanmoins, il faut distinguer entre les stations régionales et les télévisions très locales, qui ne 
rendent pas le même service. Il y a de la place pour les deux à condition d’harmoniser leurs 
présences respectives, ce qui n’a pas été fait. Et je pense que là est le sens de la mission 
d’information que certains appellent de leurs vœux. Quelle est la place des télévisions 
locales ? 
 
Comment peuvent-elles fonctionner par rapport au maillage du territoire par les stations de 
France 3, que la loi va renforcer ? Patrick de Carolis a imaginé de mettre en place quatre 
grands pôles régionaux pour donner plus de force à ses directions régionales tout en 
renforçant une présence de proximité. 
 
J’aurai l’occasion de reparler plus tard des économies d’échelle qui vont en même temps être 
réalisées sur le terrain et qui inquiètent les équipes de France 3.La réforme concernera en effet 
les personnels, et les syndicats ont joué un rôle très positif en examinant au cas par cas par 
direction régionale comment la réforme va se mettre en place.  
 
S’agissant de la taxation sur la publicité, je n’ai pas aujourd’hui de préférence entre le 
moratoire et l’abaissement du taux. Je pense qu’il faut attendre de disposer du bilan complet 
de l’année et ensuite, trancher sans tarder car certaines chaînes sont véritablement en 
difficulté. 
 
L’utilité de la démarche consistant à voter une taxe tout en proposant dans le même temps 
d’abaisser son taux, avait suscité beaucoup de scepticisme au départ. Elle est 
malheureusement prouvée par les faits. 
 
Je pense qu’il est indispensable que David Douillet entre au club parlementaire sur la 
publicité, compte tenu de son expérience. Son développement me donne à penser que nous 
avons eu raison de défendre pendant de nombreuses années les quotas de production et de 
diffusion parce que si nous ne l’avions pas fait, nos chaînes devraient affronter tous les périls 
qu’il décrit et que connaissent les télévisions de nos voisins. 
 
La présence sur internet de nouveaux canaux de diffusion nous interpelle. Va-t-on les laisser 
dans une sorte de jungle, sans quotas, sans obligation de production, sans que leur publicité 
soit taxée ? Il y a effectivement une réflexion à conduire pour ne pas gâcher notre outil 
audiovisuel que l’on a réussi à encadrer pour faire une juste place à tous les créneaux –
 information, sports, production, fictions. Nous devons être attentifs à l’arrivée des nouvelles 
technologies qui recèlent certains dangers. 
 
S’agissant des économies réalisées sur les frais d’assiette et de recouvrement de l’ex-
redevance, elles se retrouvent effectivement en recettes. 
 
En tant que membre de l’Office parlementaire des choix scientifiques et technologiques, je 
rejoins entièrement Olivier Jardé sur sa position concernant la télévision et la science, position 
également partagée par Claude Birraux, Président de l’Office. Tout espoir n’est pourtant pas 
perdu puisqu’un très beau projet de création d’une chaîne scientifique, monté par des 
universitaires, est en cours d’élaboration. 
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Il aboutira soit à la création sur la TNT d’une chaîne de la science, soit à ce que le service 
public accueille sur France 4 ou France 5 des programmes de sciences, ce qui pourrait être 
l’amorce d’une véritable grande chaîne scientifique de service public, qui serait présentée, 
toutefois, de façon ludique. 
 
Je remercie Martine Martinel d’avoir approuvé ce qui a été dit sur RFI. Je pense que la 
commission devrait rapidement se saisir de ce problème, qui est réel.Dominique Le Mèner a 
formulé des observations auxquelles je souscris entièrement. Je lui adresserai le plan 
d’affaires de France Télévisions, dans lequel il trouvera la réponse à ses préoccupations. Il 
pourra y retrouver en particulier le plan d’économie qui a été demandé à France Télévisions 
depuis le vote de la loi sur l’audiovisuel en mars dernier. 
 
J’approuve les propos de Daniel Spagnou concernant les chaînes locales et la présence des 
langues régionales. Il y a en effet une urgence que je n’ai peut-être pas assez fait ressortir. Je 
propose à Alain Marc de co-écrire une proposition de loi sur les langues régionales, que nous 
soumettrons aux membres de la commission. Je tiens à rappeler qu’il faut se garder de tout 
excès en ce domaine, et qu’il ne s’agira pas, par exemple, de réclamer que les actes 
administratifs soient rédigés en langue régionale. 
 
Michel Herbillon. J’ai été très intéressé par le panorama que nous a dressé David Douillet. 
La description qu’il a faite de l’évolution technologique, qui bouleverse les contenus et les 
formats auxquels nous étions habitués et qui aura des conséquences sur le paysage du net, 
rend encore plus pertinente la question de la presse de demain et de son lectorat. 
 
La réponse à la question que m’a posée Marcel Rogemont figure dans mon rapport. J’indique 
en effet qu’un nouveau chantier va être ouvert, celui de la gouvernance des aides à la presse, 
et, sur cette question, le Président de la République a confié cet été à M. Aldo Cardoso une 
mission. L’inspection générale des finances va également mesurer l’efficacité des aides à la 
presse, et, ainsi que je l’écris, j’estime que le niveau historique atteint par les aides à la presse 
justifie une évaluation et un contrôle renforcés de leur efficacité ainsi qu’un suivi précis des 
réformes structurelles menées par les acteurs du secteur de la presse. 
 
Pierre-Christophe Baguet a eu raison d’évoquer l’éclatement syndical, dont je n’ai pas fait état 
dans le rapport, mais qui est réel et qui peut conduire à une absence de vision d’ensemble. Il 
me semble qu’une double approche, à la fois globale, sur l’évolution des médias, et 
sectorielle, est nécessaire dans ce domaine. La liste des cinquante-neuf éditeurs volontaires 
pour participer à l’opération « Mon journal offert » figurera en annexe au rapport. La plupart 
des grands quotidiens nationaux, régionaux et départementaux, ainsi que « l’Équipe », en font 
partie.  
 
La question soulevée par Olivier Jardé, sur le lien entre le papier et le numérique, est cruciale. 
Pour répondre à Martine Martinel, j’indiquerai que j’ai parlé de l’Agence France-Presse dans 
mon rapport, et que deux tables rondes lui seront consacrées par la commission au cours de 
deux demi-journées. Par ailleurs, je m’étonne des résultats de l’étude sur les jeunes et la 
lecture qu’elle a mentionnée. Toutes les statistiques que nous avons consultées montrent 
l’inverse, mais peut-être ce sociologue est-il atypique. 
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Mme Martine Martinel . Il s’agit de l’étude de Christian Baudelot intitulée « les jeunes et la 
lecture » parue il y trois ans. Le sociologue s’intéresse dans un premier temps à la lecture de 
romans par les jeunes, puis étend ses observations à la presse. 
 
Michel Herbillon. Je partage les réserves de Martine Martinel sur l’efficacité des dix minutes 
obligatoires de lecture quotidienne de la presse. Je pense qu’une approche ciblée différente 
selon les sections et les classes serait meilleure. 
 
Par ailleurs, je voudrais confirmer que j’ai parlé d’éducation aux médias, et non pas à la 
presse. La formation des enseignants, qui a été évoquée par plusieurs collègues est en effet 
essentielle. Je continuerai à suivre de très près cette question parce qu’un groupe de travail 
interministériel se met en place entre le ministère de la culture et de la communication et celui 
de l’éducation nationale, ce qui est un point très positif et montre l’intérêt du ministre de 
l’éducation pour ce sujet. 
 


